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Le CE a rencontré M. l’ingénieur Robert D’Aoust, nommé
inspecteur et secrétaire suppléant du CIP lors de la séance du
Conseil d’administration du 26 septembre dernier. Il a également
rencontré Mme l’ingénieure Micheline Sayad Achkar et MM. les
ingénieurs Ghislain Théberge, François Poirier, Raynald Simard,
et Denis Dufour, nouveaux inspecteurs du CIP nommés lors de
la séance du Conseil d’administration du 26 septembre.
Le CE a recommandé au Conseil d’administration la nomination
d’un nouveau membre du CIP, d’un inspecteur et secrétaire sup-
pléant du même comité et d’un nouvel inspecteur pour assis-
ter le comité.
En suivi d’une résolution adoptée à la séance du Conseil
d’administration du 29 août dernier, le CE a recommandé au
Conseil d’administration de reporter à plus tard l’étude
d’opportunité en vue d’évaluer la pertinence pour l’Ordre des
ingénieurs du Québec de se doter d’une politique de déclara-
tion de services.
Le CE a recommandé au Conseil d’administration d’adopter le
document intitulé « Délégations de pouvoirs au comité exécu-
tif » afin d’actualiser ses délégations de pouvoirs en concordance
avec le projet de loi 75 « Loi modifiant le Code des professions
et d’autres dispositions législatives », et de remplacer et d’annuler
toute version antérieure de ce document et de ses mises à jour.
Le CE a également recommandé au Conseil d’administration
d’adopter les modifications proposées à la Politique de publica-
tion de jugements et de décisions en matière pénale, disci-
plinaire et d’inspection professionnelle.
Le CE a procédé à la nomination de trois représentants de l’Ordre,
le premier au Comité consultatif provincial pour la Régie du bâti-
ment du Québec sur le Code de construction, chapitre bâtiment,
le deuxième au Comité consultatif provincial pour la Régie du bâti-
ment du Québec sur le Code de construction, chapitre plomberie,
et le troisième au Comité pour l’harmonisation des systèmes et
des normes du ministère des Services gouvernementaux.
Le CE a autorisé le directeur général, M. l’ingénieur André Rainville,
à renouveler l’entente contractuelle exclusive avec la firme Notarius
pour six mois de service, à compter du 28 octobre 2008 jusqu’au
27 avril 2009, pour le service de signature numérique pour
l’authentification des documents d’ingénierie sur support élec-
tronique par les ingénieurs du Québec.
Le CE a reçu le rapport du Comité sur le Règlement sur l’évacuation
et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.8)
et a demandé qu’un sommaire des orientations et actions souhaitées
par l’Ordre lui soit soumis en vue de sa transmission au ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
Le CE a recommandé au Conseil d’administration d’adopter une
nouvelle grille tarifaire des services pour les candidats et les
ingénieurs juniors.
Le CE a pris connaissance de l’analyse rétrospective du Colloque
de l’Ordre 2008 et l’a commentée.
Le CE a procédé à la nomination des jurys pour le prix univer-
sitaire du Mérite 2009. Il a également décidé quelles candida-
tures seraient présentées par l’Ordre pour l’édition 2009 des
Prix d’Ingénieurs Canada. Enfin, il a procédé au choix du lauréat
pour le Prix du président au bénévolat 2008.
Le CE a décidé de créer un comité organisateur et un comité
de programmation pour le Colloque 2009, le premier ayant pour
mandat de s’occuper de l’organisation générale du Colloque annuel
et le second ayant pour mandat de planifier les activités de program-
mation et de développement professionnel.

Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 19 septembre 2008, l’ingénieur
Ghyslain Lambert, dont le domicile est situé au 4, Bernadette Saint-
Ignace-de-Loyola (Québec), J0K 2P0, a fait l’objet d’une décision du
Comité administratif (maintenant connu sous le nom de Comité exécutif)
de l’Ordre des ingénieurs du Québec qui a décidé, à la suite des recom-
mandations du Comité d’inspection professionnelle :

« DE LIMITER, jusqu’à ce que le stage et les cours de perfectionnement
soient complétés avec succès, le droit d’exercice de l’ingénieur Ghyslain
Lambert dans les domaines ou liés aux domaines de la structure (char-
pentes et fondations) des installations septiques et de l’aménagement
des cours d’eau, en lui interdisant de poser quelque acte professionnel
que ce soit, notamment de donner des avis, consultations, faire des
mesurages, tracés, préparer des rapports, calculs, études, dessins,
plans, devis, cahiers des charges et d’inspecter ou de surveiller des
travaux dans ce domaine. »

Ces limitations du droit d’exercice sont en vigueur à compter du 17 no-
vembre 2008 et prévaudront jusqu’à la réussite du stage et des cours de
perfectionnement tels qu’ils ont été imposés par le Comité administratif.

Montréal, ce 16 octobre 2008

Me Daniel Ferron, notaire
Secrétaire de l’Ordre des ingénieurs du Québec

Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 10 octobre 2008, l’ingénieur
Evens Côté, dont le domicile professionnel est situé au 4845, avenue
O’Brien, Montréal (Québec), H4V 2A6, a fait l’objet d’une décision du
Comité administratif (maintenant connu sous le nom de Comité exé-
cutif) de l’Ordre des ingénieurs du Québec qui a décidé, à la suite des
recommandations du Comité d’inspection professionnelle :

« DE LIMITER, jusqu’à ce que le stage et les cours de perfectionnement
soient complétés avec succès, le droit d’exercice de l’ingénieur Evens
Côté dans le domaine de l’électricité du bâtiment en lui interdisant de
poser quelque acte professionnel que ce soit, notamment de donner
des avis, consultations, faire des mesurages, tracés, préparer des rap-
ports, calculs, études, dessins, plans, devis, cahiers des charges ou
d’inspecter ou de surveiller des travaux. »

Cette limitation du droit d’exercice dans le domaine de l’électricité du
bâtiment est en vigueur à compter du 24 novembre 2008 et prévaudra
jusqu’à la réussite du stage et des cours de perfectionnement tels qu’ils
ont été imposés par le Comité administratif.

Montréal, ce 23 octobre 2008

Me Daniel Ferron, notaire
Secrétaire de l’Ordre des ingénieurs du Québec


